
ANNEE
2022-2023

ADHESION A L'ASSOCIATION SPORTIVE

NOM : PRENOM :

CLASSE : SEXE : ( M / F )  DATE DE NAISSANCE :

Personne à contacter :

NOM : …..................................... N° tél. : …...............................................................

NOM : …...................................... N° tél. : ….............................................................…

ADRESSE MAIL (obligatoire si compétitions): ..........................................................................…

ACTIVITES CHOISIES :

AUTORISATION PARENTALE

Je soussigné (e), ….............................................................., père, mère, représentant
légal (1) de l'élève ci dessus nommé :

• L'autorise à participer aux activités de l'association sportive du collège Georges 
Clemenceau,

• Dans le cadre du droit à l’image (article 372 du code civil), j’autorise l’association
sportive à photographier, filmer et diffuser le cas échéant (site internet du collège, 
sites des services UNSSet affichage en interne). 

• A bien pris connaissance des conditions de fonctionnement.
• Autorise le professeur responsable ou accompagnateur à prendre les 
dispositions d'urgence médicale en cas de nécessité.

A Montpellier, le …................................................ Signature :

ACTIVITES :

FUTSAL   extérieur   avec M. DALMON dans la cour du collège
• le mercredi 13h30 à 15h00 pour les minimes (nés en 2008 et 2009)
• le mercredi 15h00 à 16h30 pour les benjamins (nés en 2010 et 2011) et 
touts les filles

DANSE   avec Mme BELKACEMI en salle de Gym du collège les 
mercredis de 13h30 à 15h.

TENNIS DE TABLE avec Mme BELKACEMI en salle de TT du 
collège les mardis de 12h15 à 13h45

VOLLEY BALL avec Mme COSIMI au gymnase Gambardella les 
mercredis de 13h00 à 16h00.

Des SORTIES ponctuelles type « cross », « raids », beach 
volley...

LICENCES :
Les élèves peuvent pratiquer toutes les activités avec la même licence.
Ils sont affiliés à l' UNSS (Union Nationale du Sport Scolaire).

COMPETITIONS :
Le collège Clemenceau participe aux compétitions UNSS.
Un calendrier est prévu en début d'année et sera donné aux élèves.

DEPLACEMENTS :
Lorsqu’il  y  a  un  déplacement,  les  élèves  sont  prévenus.  Pour  se
déplacer les élèves prennent le car du district, ou bien les transports en
commun.

Pour valider votre inscription à l' AS, vous devez remettre aux 
professeurs d' EPS tous les documents suivants :

 Une cotisation de 30€ (16€+coupon sport uniquement pour les 6ème )
(espèce ou chèque à l'ordre de : « AS du collège Clemenceau »)

 Une autorisation parentale ( ci-jointe).


